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  Monsieur le Préfet, 
 
Le 30 septembre 2005, le CDH étudiait le projet du gaec La Haye (6037 porcs) concernant 
une demande d’extension et la construction d’une unité de traitement. 
Il a été demandé à l’éleveur de proposer un second projet intégrant le respect des riverains et 
de l’environnement (ni bruit ni odeurs). 
- La couverture totale et l’isolation phonique totale de l’unité de traitement 
- Le traitement total des odeurs de tout le site 
- Une double rangée de persistants tout autour des nouvelles installations. 
Vous exigiez aussi la limitation de la production de porcs de cet élevage. 
 
L’éleveur disposait de 2 mois pour établir un nouveau projet sur cette base or à ce jour – 4 
mois et demi plus tard- aucun projet n’a été déposé en vos services. 
 
Nous nous étonnons que le Gaec de la Haye ne respecte pas les échéances posées par les 
services de l’Etat et nous vous demandons de bien vouloir intervenir. 
 
Nous vous rappelons que nous voulons voir les plans du projet avant son acception par le 
CDH et que nous transigerons pas sur le respect du aux riverains. 
Nous avons fait d’ores et déjà expertisé nos maisons. 
 
Veuillez recevoir, monsieur, nos respectueuses salutations. 
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